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Miszellen. — Melanges.

Quelques renseignements biographiques
sur Nicod du Chastel

par Jeanne Niquille.

Tant qu'on n'aura pas decouvert l'auteur de V«Anonymus Friburgensis »,
Nicod du ChastelJ restera le plus ancien des chroniqueurs fribourgeois
connus. Son oeuvre, dont on ne posseda pendant longtemps qu'une traduction
allemande due ä Fruyo, a ete mise en lumiere par M. le Professeur Büchi en
1901. Quelques annees plus tard, la chronique originale de Nicod du Chastel
fut retrouvee en Angleterre et M. Büchi put donner, en 1920, une edition
definitive du precieux manuscrit2.

De la vie de Nicod du Chastel, avant 1423, on ne savait jusqu'ici rien
de precis. Quelques documents inedits, provenant de Morat ou de Fribourg,
permettent de fixer, d'une maniere assez süre, cette partie de sa biographie.

L'hypothese a ete emise de rattacher Ie chroniqueur aux Chastel de
Chietres et de Morat3; eile doit etre abandonnee. Nicod du Chastel etait
le fils d'un agriculteur de Burg, Jean Bergier, et de sa femme Agnes.
Nicod dut naitre vers 1390. De bonne heure, il perdit son pere. En 1396,
il etait orphelin 4 et place, ainsi que sa soeur Francoise, sous la tutelle d'un

1 Voir sur lui: A. Büchi: Freiburger Aufzeichnungen über die Jahre
1435—52, dans Freiburger Geschichtsblätter VIII p. 5; Le meme: Die Chroniken

und Chronisten von Freiburg im Uechtland, dans Jahrbuch für
Schweizerische Geschichte XX p. 210; Le meme: Die Chronik des Nicod du Chastel
(1435—1452), dans Anzeiger für Schweizerische Geschichte 1920 p. 106;
Le meme: Article Chätel, dans Dictionnaire historique et biographique de
la Suisse II 488. — P. Nicolas Raedle: König Friedrich III. in Freiburg,
dans Anzeiger für Schweizerische Geschichte I p. 233; Le meme: Itinerar
Kaiser Friedrichs IV., ibidem II p. 24. — G. Tobler: Aus der Freiburger-
chronik des Nico du Chastel, ibidem, VII p. 188. — P. Aebischer: L'inven-
taire du mobilier de Nicod du Chastel en 1451.

2 Le manuscrit se trouve actuellement ä la Bibliotheque cantonale de
Fribourg.

3 DHBS II 488; Anz. Schw. Gesch. 1920 p. 109.
4 Les textes ne disent pas si Agnes Bergier etait morte, ä ce moment,

ou si eile s'etait remariee. En 1416, Nicod Bergier et sa soeur Frangoise
passerent une transaction, au sujet de l'usufruit des fyiiens de leur mere,,
avec un bourgeois de Morat, Cuentzimann Coye; la parente de ce dernier
avec Agnes Bergier n'est pas indiquee dans l'acte. Voir AEF. RN. 3392
f. 157.
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bourgeois de Morat, Hugonet Carnifex. Celui-ci confia ses deux pupilles ä

un certain Jannyn Sumer. Par contrat passe devant le notaire Pierre Banca,
le 12 decembre 1396, Sumer s'engagea ä nourrir et ä vetir decemment les

enfants Bergier, ä maintenir en bon etat leur maison paternelle de Burg
et ä cultiver leurs terres pendant deux ans5.

En 1409, Franchise Bergier epousa un habitant de Salvagny, Hensli,
fils d'Ulli Costan; ä l'occasion de son mariage, eile realisa une partie de

son heritage paternel et vendit quelques biens ä Burg6. Les Costan de

Salvagny n'etaient pas des paysans riches; ils comptaient parmi les clients
habituels de l'usurier juif, Leon Bellin, de Morat'.

Quant ä Nicod Bergier, il se destinait ä la pretrise. En 1411 et en

1413, le jeune homme est qualifie de clerc8; en 1416, il porte le titre de

diacre9. Pour faire ses etudes, il dut aliener, ä plusieurs reprises, des

parcelles de son patrimoine; il trouva un creancier complaisant dans un
jeune notaire moratois, Theobald Loys10. Soucieux, cependant, de

conserver le domaine paternel, Nicod Bergier se reserva, dans toutes ces trans-
actions, le droit de racheter les biens cedes. II fit plus: sa soeur Francoise
Costan etant morte vers 1420n, le jeune pretre s'empressa d'acquerir les

terres de Burg que celle-ci avait vendues, au moment de son mariage12.
Devenu pretre, Nicod Bergier vint se fixer ä Fribourg, oü il est

mentionne des le 12 aoüt 141713. II y perdit completement son nom
de Bergier; on Pappela des lors Nicod du Chastel, du nom du village
oü il etait ne. Burg, Chastel ou Castrum etait, au quinzieme siecle, une
localite dans Iaquelle le francais predominait et le chapelain Nicod Bergier
parlait roman. II fut attache au clerge de l'eglise de Saint-Nicolas, dont
il fut, pour plusieurs annees, le procureur14. II gerait, a ce titre, les interets
temporeis de ses confreres. Le P. Dellion 15 et, apres lui, tous ceux qui ont
parle de Nicod du Chastel, ont fixe en 1423 l'arrivee du chroniqueur ä

Fribourg; cette date, on le voit, etait inexacte et de beaueoup.
L'annee 1422 amena plusieurs changements dans la vie de Nicod du

Chastel. Le 28 mars, il etait encore procureur du clerge de Saint-Nicolas 16;

5 AEF. RN. 3389 f. 70.
6 AEF. RN. 3391 f. 20—21.
' AEF. RN. 3420 f. 25, 80, 83 verso, 197 verso, 213 verso, 230; RN.

3391 f. 40, 146; RN. 3422 f. 152 verso, 160 verso, 190, 269; RN. 3421
f. 89 verso, 95; RN. 3392 f. 96 verso, 128; RN. 3402 f. 19 verso.

8 AEF. RN. 3391 f. 77 verso, 137.
9 AEF. RN. 3392 f. 157.
10 AEF. 4N. 3391 f. 104, 137.
11 Elle laissait deux enfants: Jean et Alexie; en 1421, Hensli Costan

etait remarie avec Agnes Meyer, d'Oltigen (AEF. RN. 3423 f. 43 et 89).
12 AEF. RN. 3391 f. 21.
13 AEF. RN. 38 p. 158 et 159.
14 AEF. RN. 19 f. 20; RN. 24 f. 52 et 123.
15 A. Dellion, Dictionnaire historique et statistique des paroisses

catholiques du canton de Fribourg, VI p. 416.
46 AEF. RN. 25 f. 54.
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au mois de juin de la meme annee, il ne l'etait plus, mais l'acte notarie
du 18 juin, oü il est cite comme ancien procureur de Saint-Nicolas, n'indique
pas oü il residait ä ce moment17. Au mois de juillet, Nicod du Chastel
etait de nouveau ä Fribourg et il devenait membre du clerge de l'eglise
de Notre-Dame i«. Entre ces deux dates de mars et juillet 1422, il occupa
un poste dans Ie clerge de Morat. Le 18 fevrier 1423, en effet, Nicod
du Chastel donna une procuration au chapelain Bischof de Morat pour
percevoir, en son nom, les cens et revenus auxquels il avait droit (pour
l'annee 1422, «annee oü il etait procureur du clerge de Morat»; il avait
ete, de plus, dit le meme acte, chapelain de l'autel de Saint Sebastien,
fonde par Ia famille Maulclers dans l'eglise de Saint-Maurice19. Ce texte
prouve donc que Nicod du Chastel ne passa pas directement du clerge
de Saint-Nicolas ä celui de Notre-Dame, mais qu'il sejourna, en 1422, quelques

semaines, trois mois au plus, ä Morat.
Des le mois de juillet 1422, le jeune ecclesiastique figure, dans les

comptes de l'höpital, ä la tete du clerge de l'eglise de Notre-Dame. II
en est Ie chef et porte le titre de recteur20. II semble que ce titre fut
cree pour lui, car on ne connait aucun membre du clerge de Notre-Dame
qui Fait porte avant cette date21.

A ses occupations de chapelain et de recteur, le futur chroniqueur
en ajouta bientöt d'autres. Des 1426, il devint derc ou secretaire du recteur
de l'höpital de Notre-Dame 22. Son habilete en affaires et surtout sa qualite
de notaire le designaient ä ce poste qu'avait occupe avant lui un autre
ecclesiastique, dorn Rod.

On ne saurait dire quand ni par qui Nicod du Chastel fut cree
notaire23, mais, en 1444, il signa, comme notaire «jure» ou assermente, un
acte qui se trouve aux archives de Fribourg24. Son activite de secretaire,
qu'il exerca de 1426 ä 1455, fut tres grande. Elle l'obligeait ä de nom-

17 AEF. RN. 25 f. 78 V.
18 AEF. RN. 3402, f. 193V; Höpital, Compte de 1422-1423: «Mission
por la paye des chapellains ».
19 « Discretus vir dominus Nicodus dou Chastel prope Muretum, olim

procurator cleri Mureti et altarista altaris dictorum Maulclers de Mureto,constituit... suum verum procuralorem discretum virum dominum Valthe-
rin Bischof de Mureto, capeltanum, nunc procuratorem cleri Mureti, ad
exigendum, petendum, recuperandum omnes et singulos census, redditus,elemosinas et legata que sibi dicto domino Nicodo adhuc debentur....
pro anno Domini millesimo quatercentesimo XXUdo, anno quo erat
procurator dicti cleri...». AEF. RN. 3423 f. 146.

20 AEF. RN. 25 f. 147.
21 Voir Dellion, Dictionnaire VI p. 416.
22 Jeanne Niquille, L'höpital de Notre-Dame ä Fribourg, dans ASHF

XI p. 305—306.
23 Tous les doyens du diocese de Lausanne avaient alors le droit de

creer des notaires. Cf. Maxime Reymond, Les dignitaires de l'eglise de
Notre-Dame de Lausanne, dans MDSR, seconde serie, VIII p 142

24 AEF. Grosse de l'höpital n° 115 f. 101.
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breux voyages: constamment, il se trouvait en route pour Lausanne, oü
il allait defendre les interets de l'höpital ä la cour episcopale; chaque annee,
il allait ä Riex ou au Vully surveiller les vendanges ou le chargement
du vin; il etait envoye par l'höpital ä Bienne, ä Neuveville, ä Payerne,
ä Neuchätel pour percevoir des cens.

Son traitement annuel de clerc de l'höpital n'etait que de huit livres;
mais la maison lui fournissait ses souliers et lui remboursait ses frais de

voyage. Ses fonctions lui auraient donne le droit de manger ä l'höpital;
Nicod du Chastel preferait avoir sa table chez lui, dans la maison iqu'il
habitait derriere l'eglise de Notre-Dame. II passa donc une Convention

par Iaquelle l'höpital s'engageait ä lui fournir un pot de vin et deux miches
de pain, chaque jour; deux livres de viande, trois fois par semaine et

un autre plat les quatre autres jours 25.

Tout en gerant les biens de l'höpital, Nicod du Chastel ne negligeait
pas ses propres affaires; il fit, pour son compte, plusieurs acquisitions dans
la region de Morat26; entre autres choses, il acheta, en 1444, de ses neveux
Jean et Alexie Costan ce qui leur restait ä Burg du chef de leur mere2T.
II reconstituait ainsi, petit ä petit, la propriete Bergier de Burg28.

M. le Professeur Büchi, dans ses travaux cites plus haut, a releve
tous les evenements fribourgeois auxquels participa le recteur du Chastel;
il serait oiseux de repeter ici cette partie de la vie du chroniqueur. Un
mot cependant reste ä dire sur la mort de Nicod du Chastel. Le P. Dellion
l'a fixee en 1465 et cette date a ete adoptee jusqu'ici avec confiance. Elle
est manifestement fausse. Nicod du Chastel fit son testament le 21 mai
146229. Or, au mais de juillet de cette meme annee dejä, l'executeur
testamentaire, le banneret Nicod Adam, versa ä l'höpital les 20 florins que
Nicod du Chastel lui avait legues30. II est bien certain que, au moment
de la distribution des legs, le testateur ne vivait plus. Le successeur de
Nicod du Chastel ä Notre-Dame fut Wilhelm Bugniet; ä la Saint-Michel
1462, Bugniet regut les trois quarts de sa prebende pour le trimestne
ecoule 31, ce qui fait remonter sa nomination ä la fin de juillet 1462. Tout
prouve donc que le chroniqueur Nicod du Chastel mourut au milieu de
l'annee 1462, entre le mois de mai et le mois de juillet.

25 AEF. Compte de l'höpital, janvier 1446. — Bibliotheque cantonale
de Fribourg, Chronique de Nicod du Chastel, f. 39.

26 AEF. RN. 3424 f. 33, 72, 107.
27 AEF. RN. 90 f. 133, 306. Jean Costan, en 1444, se trouvait ä Sault,

pres de Carpentras; quant ä sa soeur Alexie, eile avait epouse Jean Aubert,
de Meyriez, et habitait Greng.

28 Par testament il la legua ä son fils naturel, Guillaume Bergier,
qui etait boucher ä Morat. Cf. A. Buchi, Die Chroniken und Chronisten
p. 310.

29 Ibidem p. 308.
30 AEF. Compte de l'höpital, Recetles de juillet 1462.
31 Ibidem, Paye des chapelains.
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